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Exigence institutionnelle
Chaque agent est tenu au secret professionnel, au devoir de discrétion professionnelle et au respect des règles de confidentialité.

Lieu d’exercice : Site Nord  x            Site Sud  (              Domène (               La Bâtie (
Lieu d’exercice :

Bloc urologie

Bloc des urgences en astreinte (prélèvements multi-organes, greffes de reins)

Chambéry, Annecy,Thonon (prélèvements multi-organes)

Hôpital Michallon

Missions du service

L’infirmière de bloc opératoire (IDE et IBODE) a un rôle pré, per, et post-opératoire ; elle assure les fonctions de circulante  et d’instrumentiste ; prépare le patient, la salle d’opération, et le matériel nécessaire à l’intervention.

Respecte les procédures de soins en vigueur et les informations concernant le patient données par les chirurgiens et les anesthésistes.

Les activités spécifiques au poste

7h30 : l’infirmière prend connaissance du programme opératoire et de ses éventuels changements.

Procède à l’ouverture des 3 salles d’opération en vérifiant le bistouri électrique, la table d’opération, les scialytiques, l’aspiration, etc… et remplit le cahier d’ouverture de salle prévu à cet effet en signalant au cadre les pannes éventuelles.

S’assure auprès du brancardier que le dépoussiérage humide des surfaces planes et le balayage humide des sols ont été effectués.

Range la charge de stérilisation en vérifiant les témoins.

Prépare le matériel nécessaire aux 3 premières interventions.

Procède à l’accueil du patient en vérifiant son identité (nom, âge, allergie, côté à opérer, etc…) et le prépare si besoin en pré-anesthésie (tonte) en appliquant le protocole de préparation de l’opéré (CLIN n° 43-1).

8h00 : arrivée des autres infirmières.

En accord avec les anesthésistes les infirmières installent les patients en salle d’opération avec les brancardiers, vérifient  l’identité du patient et de son dossier (radios, examens etc…)

L’infirmière circulante remplit les documents nécessaires à la traçabilité (fiche écologique, implant, etc…) et ceux, servant au suivi du patient : fiche liaison bloc-unité.

L’installation du patient endormi s’effectue avec les anesthésistes et le brancardier en présence du chirurgien.

L’infirmière instrumentiste se lave les mains chirurgicalement et procède à la préparation de la table d’instruments ; elle participe à l’intervention en anticipant les demandes des chirurgiens.

L’infirmière circulante aura anticipé les besoins en boîtes complémentaires, compresses, champs, etc… pour éviter autant que faire se peut les allers et venues inutiles.

En fin d’intervention la table d’intervention est débarrassée, le matériel fragile isolé et il est procédé à la décontamination du matériel dans les bacs prévus à cet effet.

L’infirmière signale aux agents de la sub-stérilisation la fin de l’intervention en leur spécifiant ce qui doit être pré-lavé à la main (pinces à disséquer de De Bakey, pinces à coagulation bipolaire) ;

L’infirmière raccompagne le patient dans son lit au transfert avec l’anesthésiste et le brancardier ; elle vérifie le pansement et les drainages.

L’infirmière remet la salle en conformité en vue de l’intervention suivante en s’assurant que le bio-nettoyage des surfaces planes et du sol ont bien été effectués ; elle apporte de l’aide au brancardier si besoin  En fin de journée :

L’infirmière procède à la réfection des boîtes d’instruments et organise la charge de stérilisation selon les règles établies.

Remet en état les salles d’opération avec le matériel nécessaire (table-pont, bistouri électrique, etc…)

Procède au plein des caddies des salles d’opération ainsi que celui du sas du lavage des mains.

Vérifie qu’il ne teste pas de brosses dans l’auge de lavage de mains.

Demande aux brancardiers de remplir l’armoire chauffante avec sérums, poches de lavage, etc…

L’infirmière vérifie régulièrement les péremptions et reconditionne le matériel périmé.

Elle participe au nettoyage de fond avec les brancardiers.

Elle prévient les référentes en matériel, prothèses, etc… du manque imminent. 

Les relations professionnelles spécifiques au poste

L’infirmière de salle d’opération est en relation avec l’équipe médicale, anesthésiste et soignante ainsi que les cadres et le personnel des unités de soin.

Elle entretient des relations avec le personnel de la sub-stérilisation, de la stérilisation centrale, de la CAMSP, des laboratoires et des services techniques et bio-médicaux.

Elle assure la prise en charge des stagiaires des différentes spécialités (IDE, IBODE, manip. Radio, sage-femme, etc…) et les aide à atteindre leurs objectifs en accord avec les protocoles en vigueur dans le service.

Elle accueille et participe à la formation des nouvelles infirmières, leur transmet les règles de fonctionnement du service ainsi que son savoir.

Particularités dans le poste

Vérification des colonnes vidéo et coelio ainsi que leur entretien.

Vérification des urétéroscopes souples et de leur bon nettoyage par les agents de sub-stérilisation selon le protocole CLIN 78-1.

Manipulation de l’ampli de brillance.

Assure les commandes et en vérifie le suivi et la reception.

Les compétences spécifiques

L’infirmière de bloc opératoire doit être efficace, organisée et faire preuve de rigueur et d’initiative dans son travail ; elle doit être capable de faire face à l’urgence et à toute situations imprévues avec maîtrise et professionnalisme.

Elle doit s’appliquer à respecter et à faire respecter les protocoles de lutte contre les infections nosocomiales ?

Elle est capable, compte tenu de la spécificité du poste, d’assurer les prélèvements d’organes et les greffes rénales.

Conditions de travail dans le poste

( Horaires : 7h30 – 15h20


       8h00 -   15h50

(Astreintes :

semaine : du lundi au vendredi, une infirmière différente chaque jour


    horaires : 16h00 –8h00

week-end : une infirmière du vendredi 16h00 au lundi matin 8h00

( Gardes

( Travail dimanches et jours fériés : en fonction des urgences dans le cadre de l’astreinte


( PMO , GREFFES)

( Contraintes particulières dans le poste :

Astreinte

Dépassement d’horaire dù au programme opératoire non terminé après 15h50 (dépassement d’horaire assuré en général par l’infirmière d’astreinte)

